
Avec l’ouverture exceptionnelle accordée pour la pêche du
carnassier sur le lac de Guerlédan jusqu’au 1er mars, les
pêcheurs morbihannais bénéfi cient sur 2015 de plus d’un
mois supplémentaire pour exercer leur passion. Certains en
ont profi té … et de quelle manière ! Pour eux, 2015 a débuté 
sous les meilleurs auspices. 

Ils n’auront pas beaucoup à attendre pour continuer à
assouvir leur passion : moins de 15 jours ! C’est en effet le
14 mars que la pêche de la truite et du saumon ouvre pour
une nouvelle saison prometteuse. L’hiver a en effet été frais
et humide… mais pas trop ! Les niveaux d’eau devraient
être moyens et l’ensemble des ruisseaux et rivières pour-
ront être prospectés dans les meilleures conditions. Bien sûr, 
comme toujours, il faudra adapter sa technique en fonction 
des conditions du moment.

Saumons, truites, aloses, anguilles, brochets, sandres, perches, 
carpes, gardons, silures, …, nos rivières et étangs recèlent
de poissons. Sachons en bénéfi cier dans le respect des
équilibres naturels !

Et n’oublions jamais : bien choisir et perfectionner sa tech-
nique : là est tout le secret pour une bonne saison de pêche ! 

Bonne année halieutique à tous.

Une année
qui débute fort !

 Votre AAPPMA 
 Votre FédérationVos autres rendez-vous

«pêche» 2015

1er avril ouverture de l’anguille

1er mai ouverture du carnassier

16/17 mai challenge RIVE / DRENNAN - Ploërmel

7 juin fête de la pêche

10/11/12 juillet festival saumon – Pont-Scorff

13 sept. journée départementale d'entretien de cours d'eau

20 sept. fermeture de la truite

Oct../nov./déc. élections des bureaux des AAPPMA
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Un beau doublé de début d'année réalisé à 

Guerlédan par Julien LABESSE les 24 & 25 

janvier : une année qui commence fort !

L’ouverture

de la truite, c’es
t le

"samedi 14 mars"

à 8h



Près de 50 parcours de pêche référencés sur Internet !

Ouvert en mars 2014, le site Internet présentant 
les parcours de pêche morbihannais continue de 
s’étoffer. Près de 50 parcours sont déjà renseignés 
sur le site. Un outil précieux pour les débutants 
et les pêcheurs touristes qui, par défi nition, 
connaissent peu notre département.
Le site est accessible à partir de la page de garde 
du site www.federationpeche.fr/56/. Il permet 
au travers d’une carte interactive d’accéder à 
des fi ches descriptives des différents parcours 
sélectionnés, à des PDF téléchargeables et aux 
hébergements labellisés « pêche » du département. 
Le visiteur a la possibilité de préciser sa recherche 
grâce à un écran de sélection en fonction des 
types de parcours recherchés, des poissons 
souhaités, de la zone géographique, etc

7 de ces parcours ont été labellisés en 2014
et feront l’objet d’une promotion nationale par 
la FNPF (1) : 3 parcours sur le Blavet à Inzinzac-
Lochrist et St Nicolas des eaux, les étangs 
communaux de Melrand, Camors et Mauron, ainsi 
que le Tarun à la Chapelle neuve.
Une douzaine d’hébergements adaptés à l’accueil 
des pêcheurs ont également été qualifi és 
« hébergement pêche » en 2014. Leur localisation 
et leurs coordonnées sont visibles sur le site des 
parcours de pêche.
Progressivement, c’est une véritable mise en 
tourisme de la pêche qui se met en place dans 
notre département.

(1)Fédération Nationale de la Pêche en France

La pêche à prix réduit avec le CNAS ! 
Comme en 2014, le CNAS (Comité national d’action sociale pour le personnel des

collectivités territoriales) aide en 2015 ses bénéfi ciaires à fi nancer leur carte de pêche.
Sont concernées les cartes interfédérales, personnes majeurs, découverte femme

et personnes mineures pour lesquelles les réductions sont respectivement de 20, 16, 7 
et 4 euros.

Tous les détails et la procédure sont consultables en page de garde de notre site 
internet www.federationpeche/56/.

Important : plusieurs comités d’entreprises proposent également un 
remboursement total ou partiel de la carte de pêche.

 Renseignez-vous !

Contrairement à ce qui est écrit en page 30 de la revue, la carte « découverte – de 12 ans » donne le droit de 
pêcher à l’aide d’une seule ligne, tout comme la carte « découverte femme ». 

ERRATUM

Les Fédérations bretonnes
vous accueilleront

au salon du tourisme 
durable de Vannes

du 13 au 15 mars 2015
au Chorus.

ÉVÉNEMENT !

1
2 

hé

be
rgements pêche qualifi és

Chaque parcours est décrit par une fi che pratique



En 2014, 10300 cartes de pêche ont été distribuées dans le 
Morbihan via cartedepêche.fr, soit 2 cartes sur 3 après seulement 
3 ans d’existence. Grâce à l’installation de nouveaux dépositaires 
en début d’année 2015, cette proportion sera portée au minimum 
à 3 cartes sur 4 fi n 2015. 

Au niveau national, 24 Fédérations (1 sur 4) distribuent déjà 
100% de leurs cartes par informatique en 2015. Elles seront 
entre 40 et 50 en 2016.

Au vu de ces éléments, le Conseil d’administration de la 
Fédération s’est donné pour objectif que 100% des cartes de 
pêche soient distribuées via l’outil cartedepeche.fr dès 2016. Cet 
outil souple, simple est en effet plébiscité par les dépositaires qui 
en sont équipés. Il apporte plus de rapidité, plus de sécurité pour 
le dépositaire, comme pour le pêcheur (1).

Aujourd’hui,  plus de 80 dépositaires sont déjà équipés de cet 
outil. Cependant, afi n que tous les pêcheurs puissent trouver près 
de chez eux un dépositaire équipé en 2016, un appui important 
sera apporté aux AAPPMA qui le souhaitent pour compléter leur 
réseau de distributeurs.
(1) En cas de perte, la carte « cartedepeche.fr » peut être réimprimée sans surcoût 
contrairement à la carte papier traditionnelle.

Cartedepeche.fr : objectif 100 % en 2016 ?

Le saviez-vous ?
En 2011, chaque pêcheur français a dépensé en moyenne 780 euros pour son loisir.

Au total, la pêche associative représente un poids économique de 2 milliards d’euros et emploie 1100 salariés.

(source : étude sur le poids économique de la pêche associative téléchargeable sur le site de la Fédération)

Rendez-vous pour les élections !

Au 4ième  trimestre de 2015 se dérouleront les élections des 

bureaux des AAPPMA lors des Assemblées générales. Tous les 

membres actifs âgés de plus de 12 ans seront invités à élire 

leurs futurs dirigeants. Ne ratez pas ce Rendez-vous ; participez 

et votez !

Et si vous êtes membre de votre AAPPMA en 2014 et 2015, 

vous pouvez être candidat en tant que membre du bureau. Vous 

aimez la pêche ? Participer à sa gestion !
Vous êtes pêcheur, vous avez plus de

12 ans, alors vous pouvez voter !

Grand Jeu « cartedepêche. Fr » de décembre : 3 gagnants morbihannais !

Parmi les nombreux gagnant du concours organisé par la FNPF pour promouvoir le site « cartedepeche.fr »,
2 sont adhérents de l’AAPPMA « pêche-loisir de l’Oust » de St Martin. Il s’agit de Bernard BOQUENE

qui gagne sa carte EHGO et de Pascal TOCHAIS qui s’est vu offrir un abonnement d’un an au « Pêcheur 
de France ». Le 3ième heureux, Loïc ROIGANT de Lorient, a gagné un Tee-shirt millésimé.

Le concours est reconduit du 1er au 13 mars pour un " spécial Ouverture " ! 
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FÉDÉRATION DE PÊCHE
DU MORBIHAN

3 rue Marcel Dassault - 56892 SAINT-AVÉ 
Cedex - Tél. 02 97 44 54 55

E-mail : fedepeche56@wanadoo.fr
www.federationpeche.fr/56/

Im
p

ri
m

È
 s

u
r 

p
a

p
ie

r 
re

c
y
c
lÈ

Un seul record pour cette 11ième édition : un silure de 2.11 m attrapé sur l’Oust 

par Kevin VINCENT. Pourtant, les gros poissons n’ont pas manqué : 6 brochets 

métrés dont un dépassant les 13 Kgs pour 1.10 m, 2 très beaux sandres 

dépassant les 6 Kg et une très belle perche dépassant les 2 kg pour 48 cm prise 

par Guillaume Gouadec, tout sourire et qui gagne cette catégorie pour 2014.

D’ailleurs, les jeunes pêcheurs ont fait très fort en 2014. Les moins de 18 ans 

trustent en effet 1/3 des captures déclarées … pour beaucoup remises à l’eau !

Nul doute qu’en 2015, les pêcheurs plus … chevronnés relèveront le défi  que 

leur ont lancé des jeunes motivés et talentueux !

Le concours est reconduit pour la saison 2015. Nous vous rappelons que 

vous pouvez faire valider  votre déclaration par un dépositaire, un responsable 

d’AAPPMA, un garde particulier mais aussi par un autre pêcheur détenteur 

d’une carte de pêche de la saison en cours. Un système simple qui vous 

permet de valoriser vos captures et le loisir pêche dans notre département.

Les bulletins de déclaration sont téléchargeables sur le site de la fédération :

www.federationpeche.fr/56/

Concours des plus belles prises 2014
Un silure record et des jeunes motivés !

Tableau d’honneur 2014

Espèce Nom du pêcheur AAPPMA Taille (cm) Poids (kg) Lieu de capture

brochet BRECHOT Claude Ploermel 110 13,000 Yvel

sandre GUYOT Pierrick St Martin 92 6,820 Oust à St Martin

perche GOUADEC Guillaume Plouay 48 2,057
Etang communal

de Kergoff

truite

fario
FRAVALO Pierre Melrand 50 1,099 Sarre

truite arc GAILLARD Romain Porhoët 61 2,020 Etang de Ménéac

carpe VANDENABEELE Jérôme Ploërmel 87 19,000 Rochefort en Terre

silure VINCENT Kevin Questembert 211 - Oust

tanche LE GUENNEC Gilbert Plouay 50 1,700 Etang Plouay

brème LE BOURHIS BEYER Solène Lorient 62 3,000 Blavet à Lochrist

chevesne HAZO Joseph Questembert 59 2,298 Trevelo

.fr/56/

Toute l’info pêche, 

toute l’année sur votre site 

www.federationpeche.fr/56/
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